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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: SUISSE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Office fédéral de l'agriculture

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à
l'OMC. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Blé,
seigle, triticale

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Ordonnance sur la protection des
végétaux (2 pages)

5. Teneur:

Le Conseil fédéral a modifié l'ordonnance sur la protection des végétaux en vue de
prendre des mesures contre l'introduction de la carie de Karnal (Tilletia indica). Les
importations de blé, de seigle et de triticale en provenance de pays non membres de
l'Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes (OEPP)
devront être accompagnées d'un certificat phytosanitaire comportant la déclaration
supplémentaire:

pour les semences:

"Lieu d'origine indemne de Tilletia indica"

pour les grains:

"lieu d'origine indemne de Tilletia indica" ou "marchandise contrôlée et trouvée
exempte de Tilletia indica".

Cette mesure vise à limiter les risques d'introduction de cette maladie dans les cultures
de blé, de seigle et de triticale.

6. Objectif et justification: Protection des végétaux

./.
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7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ X ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
RS 916.20 (français, allemand, italien)

9. Date projetée pour l'adoption: 28 mai 1997

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: 1 juillet 1997

11. Date limite pour la présentation des observations: Non cité

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ]
ou adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre
organisme:

Office fédéral de l'agriculture
M. Dr. A. Klay
Mattenhofstr. 5
3003 Bern
Tel: 031/322 25 65
Fax: 031/322 26 34
E-mail: alfred.klay@blw.admin.ch




